
    
 

École Les Primevères -Jouvence 

Convocation du conseil d’établissement 

 
Date : Mardi, 23 septembre 2025 
Heure :  19h00 
Lieu : Bibliothèque du pavillon Jouvence 
 

 

 PROJET D’ORDRE DU JOUR  
 

BLOC OUVERTURE 

1. Ouverture de l’assemblée 
2. Vérification du quorum 
3. Adoption de l’ordre du jour 
4. Parole au public 

• OPP 
5. Lecture et suivis au procès-verbal de la rencontre du 23 aout 2025 

BLOC INFORMATION 

6. Information générale 
a. De la direction 

• Définition des rôles, responsabilités des membres du CÉ 

BLOC DÉCISION 

7. Adoption des règles d’élection afin de pourvoir les postes et définition de leur mandat  

8. Élection d’un(e) président(e) du conseil d’établissement (art. 56 et 58)  

9. Élection d’un(e) vice-président(e) du conseil d’établissement (art. 60) 

10. Nomination des représentants de la communauté 

11. Nomination d’un(e) secrétaire des séances du conseil 

12. Nomination d’un(e) trésorier(ère) du conseil 

13. Nomination du membre parent au comité de parents 



14. Conflit d’intérêts et autorisation de divulgation de renseignements personnels (art. 70)   

15. Adoption du calendrier des séances du CÉ pour 2025-2026(art. 67) 

16. Procédure de fonctionnement et trajectoire de communication pour les OPP (Primevères 
et Jouvence) 

17. Règles de régie interne du conseil d’établissement  

18. Normes et modalités d’évaluation 2025-2026 

19. Soirée d’Halloween (OPP) 

20. Activités nécessitant un déplacement à l’extérieur ou un changement aux heures 
régulières pour l’année 2025-2026 

• Sorties spontanées 

• Projets activités éducatives complémentaires acceptés pour l’année 

21. Varia 

22. Levée de l’assemblée 

 

SI vous deviez vous absenter pour cette séance, merci de nous informer en écrivant à : 
Julie.boulanger@cssdd.gouv.qc.ca 

 

 
 

Directrice    
 

     Bienveillance – Engagement – Entraide 

Tous ensemble pour aller plus loin  
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